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1 Au lieu de : « Assemblée législative de transition » lire : « ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE TRANSITION » 
2 Insérer « DEUXIEME » avant LEGISLATURE 
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L’ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE TRANSITION 
 

Vu la Constitution ; 

Vu la Charte de la transition3 ; 

Vu 

 
 

la Résolution4 n°001-2022/ALT du 22 mars 2022 portant validation du mandat 

des députés de l’Assemblée législative de transition (ALT)5 ;6 

a délibéré en sa séance du … 

et adopté la loi dont la teneur suit: 

 

Article 17 : 

 
 
 
 
 
 

 

Est ratifiée l’ordonnance N°2021-012/PRES du 08 juillet 2021 portant 

autorisation de ratification de l’accord de financement composé du Crédit 

n°6862-BF et du Don n°D800-BF conclu le 05 mai 2021 à Ouagadougou 

entre le Burkina Faso et l’Association internationale8 de développement9 

(IDA) pour le financement de la deuxième phase du Projet régional10 

d’appui11 au pastoralisme12 au Sahel-Burkina Faso (PRAPS2-BF). 

Article 213 : La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Ainsi fait et délibéré en séance publique 
à Ouagadougou, le……… 

 
 

 
 
 
Le Secrétaire de séance 

 Le Président 

 
                                                           
3Ecrire « Transition » avec un « t » minuscule 
4 Ecrire « résolution » avec un « R » majuscule 
5 Ajouter : « de l’Assemblée législative de transition (ALT) » après « députés » 
6Placer un point-virgule (;) après (ALT) 
7 Au lieu de « ARTICLE 1 », lire « Article 1 » 
8 Ecrire « Internationale » avec un « i » minuscule  
9 Ecrire « Développement » avec un « d » minuscule 
10 Ecrire « Régional » avec un « r » minuscule 



                                                           
11 Ecrire « Appui » avec un « a » minuscule 
12 Ecrire « Pastoralisme » avec un « p » minuscule 
13 Au lieu de « ARTICLE 2 », lire « Article 2 » 


